
Tarn Info Loup  
 Protection des troupeaux 

Chiens de protection et promeneurs: 
Comment éviter les conflits ? 
 

(Source ADEM, CERPAM) 
 

Les chiens de protection peuvent être source de conflits 
entre les différents usagés du territoire. Déjà ils procu-
rent un sentiment d’insécurité par leur format impres-
sionnant. Nombreux sont les signaux émis par les chiens 
qui provoquent la peur des personnes extérieures au 
troupeau. Les uns et les autres doivent se comprendre ! 
Le premier signal, la première crainte, provient des aboie-
ments souvent perçus comme agressifs. La course d’inter-
position et d’arrêt des chiens en direction des randon-
neurs est parfois mal vécue aussi. Normalement, les 
chiens s’arrêtent là et tout se passe bien. Mais certains 
randonneurs veulent s’obstiner à poursuivre, pouvant 
engendrer des incidents. Il peuvent avoir des comporte-
ments inappropriés et agressifs envers ces chiens, et peu-
vent ainsi déstabiliser un chien.  
 

Quelles solutions mettre en place ? 
Informer les différents usagers : 
La plupart des éleveurs redoutent l’accident. L’informa-
tion des promeneurs est primordiale : ils faut qu’ils sa-
chent quels comportement adopter.  Pour cela, il ne faut 
pas hésiter à utiliser de nombreux support d’information, 
et de signalisation. Vous êtes déjà propriétaires de chiens 
de protection : la FDO vous propose des panneaux 
d’informations pour les promeneurs (cf. encadré ci-
contre). 
 

Renforcer la sociabilité des chiens : 
Cela se travaille dès le plus jeune âge du chiot. Ne choisis-
sez pas seul votre chien et faites appel à un profession-
nel. Avant toute chose il est indispensable de se former 
avant de faire entrer un chiot dans le troupeau. Dès les 
premiers jours, l’éleveur doit avoir la bonne attitude !  

 

Une formation « Intégrer un chien de protection dans son 
troupeau » est organisée tous les ans par un des parte-
naires.  Cette formation, sur 2 jours, vous permettra de 
réaliser de nombreux exercices pratiques pour analyser le 
comportement des chiens et optimiser leur mise en place 
dans le troupeau.  

N’hésitez pas à nous contacter et à vous inscrire si vous 
envisagez de prendre un chien de protection. 

Formation Chien de Protection 

Pour plus d’informations, un contact unique à la Maison de l’Elevage du Tarn  
 05.63.48.83.16 ou accueil@elevage-tarn.fr 

 
Vous avez déjà un chien de protection dans le troupeau ? 
La FDO vous propose des panneaux pour informer les 
promeneurs des bonnes pratiques à l’approche des 
parcs.  
Ces  panneaux (dimension 30x40 cm) sont en alu, plasti-
fiés et traités contre les UV, pour résister aux intempé-
ries. Ils sont vendus 30 € le lot de 4 (coût des panneaux 
60 € - aide de 50 % de la FDO = 30€). Information au 
05.63.48.83.16. 

Des panneaux d’information 


